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(54) Paroi de plaquage pour recouvrir un mur

(57) La présente invention concerne les parois de
plaquage pour recouvrir une face 1 d'un mur 2.

La paroi selon l'invention se caractérise essentiel-
lement par le fait qu'elle comporte au moins deux pan-
neaux 11, 12, chaque panneau de forme sensiblement
rectangulaire étant délimité par deux faces latérales 13,
14 opposées sensiblement parallèles et par une tranche
reliant les deux faces opposées 13, 14, des moyens
pour associer les deux panneaux 11, 12 de façon qu'une

portion 15 de la tranche du panneau 11 soit sensible-
ment au contact d'une portion 16 de la tranche du pan-
neau 12 et que les faces latérales 13, 14 d'un panneau
11 soient sensiblement coplanaires avec respective-
ment les faces latérales 13, 14 de l'autre panneau 12,
et des moyens pour fixer les deux panneaux 11, 12 as-
sociés, sur la face 1 du mur 2.

Application, notamment, à la restauration des faces
des murs de salles de sport pour des jeux de balle uti-
lisant ces murs, comme le squash.
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Description

[0001] La présente invention concerne les parois de
plaquage pour recouvrir des murs, qui trouvent une ap-
plication particulièrement avantageuse, mais non exclu-
sivement, pour la restauration des faces des murs de
salles de sport ou frontons pour des jeux de balle utili-
sant ces parois pour le renvoi des balles, comme le jeu
de squash ou analogue.
[0002] Il est connu que, pour réaliser une salle de
squash, il est nécessaire de réaliser des murs en béton
ou frontons, de façon que les balles puissent rebondir
sur eux de façon satisfaisante.
[0003] Cependant, sous les nombreux coups de bal-
les répétés, ces murs se dégradent dans le temps et
même relativement rapidement par rapport aux mêmes
murs utilisés pour d'autres applications.
[0004] De tels murs selon l'art antérieur sont par
exemple décrits dans les DE 2127152, US 4238917 et
GB 2262753.
[0005] Il est donc assez régulièrement nécessaire de
les restaurer et on constate qu'une telle restauration ne
peut en fait être satisfaisante que si les murs sur les-
quels viennent frapper les balles sont complètement re-
faits, ce qui entraîne des frais très importants, d'autant
plus que ces restaurations doivent être faites relative-
ment souvent.
[0006] Il s'est donc avéré souhaitable de restaurer
ces murs sans avoir à les détruire, mais en les recou-
vrant d'une paroi qui ait la même qualité de rebond que
ces murs traditionnels, qui soit relativement facile à po-
ser et qui puisse ensuite être elle-même facilement res-
taurée ou remplacée, totalement ou en partie.
[0007] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but
de réaliser une paroi de plaquage pour recouvrir une
face d'un mur en vue de sa restauration, comportant au
moins deux premier et second panneaux, chaque pan-
neau de forme sensiblement rectangulaire étant délimi-
té par deux première et seconde faces latérales oppo-
sées sensiblement parallèles et par une tranche reliant
les deux faces opposées, des moyens pour associer les
deux dits premier et second panneaux par une portion
de leur tranche de façon que les première et seconde
faces latérales d'un panneau soient sensiblement co-
planaires avec respectivement les première et seconde
faces latérales de l'autre panneau, et des moyens pour
fixer les deux dits premier et second panneaux asso-
ciés, sur ladite face du mur,
caractérisée par le fait que :

• les moyens pour associer les deux dits premier et
second panneaux par une portion de leur tranche
comportent :

- pour le premier panneau :

* une première cale d'épaisseur égale à une
valeur h, ladite première cale étant fixée

sur la première face latérale du premier
panneau et à proximité de son bord opposé
à celui qui est délimité par la portion de
tranche du premier panneau devant être
au contact de la portion de tranche du se-
cond panneau,

* une deuxième cale d'épaisseur égale à h,
ladite deuxième cale étant fixée sur la pre-
mière face latérale du premier panneau en
débordant au-delà de son bord délimité par
la portion de tranche du premier panneau
devant être au contact de la portion de tran-
che du second panneau, et

- pour le second panneau :

* une troisième cale d'épaisseur inférieure à
h, ladite troisième cale étant fixée sur la
première face latérale du second panneau
en débordant au-delà du bord de cette face
délimité par la portion de tranche devant
être au contact de la portion de tranche du
premier panneau,

* une quatrième cale d'épaisseur égale à h,
ladite quatrième cale étant fixée sur le bord
de la première face latérale de ce second
panneau opposé à celui qui est délimité par
la portion de tranche devant être au contact
de la portion de tranche du premier pan-
neau,

par le fait que

• les deux premier et second panneaux sont associés
de façon que le second panneau repose, par sa pre-
mière face latérale, sur la partie débordante de la
deuxième cale, et que la partie débordante de la
troisième cale soit positionnée en regard de la pre-
mière face latérale du premier panneau,

et que

• les deux premier et second panneaux ainsi assem-
blés reposent sur la face du mur à restaurer respec-
tivement par l'intermédiaire des première, deuxiè-
me et quatrième cales.

[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif
mais nullement limitatif, dans lesquels :
[0009] Les figures 1 et 2 représentent, sous forme
schématique, respectivement en vue de face et en vue
de dessus, un mode de réalisation de la paroi selon l'in-
vention.
[0010] Il est tout d'abord précisé que, sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments,
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
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et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-
quement référencés sur l'une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant
à l'autre figure.
[0011] Il est aussi précisé que les figures représentent
un seul mode de réalisation de l'objet selon l'invention,
mais qu'il peut exister d'autres modes de réalisation qui
répondent à la définition de cette invention.
[0012] Les figures 1 et 2 représentent, sous forme
schématique, un mode de réalisation d'une paroi de pla-
quage pour recouvrir une face 1 d'un mur 2 en vue de
sa restauration.
[0013] La paroi de plaquage selon l'invention compor-
te au moins deux premier et second panneaux 11, 12,
chaque panneau de forme sensiblement rectangulaire
étant délimité par deux première et seconde faces laté-
rales 13, 14 opposées sensiblement parallèles et par
une tranche reliant les deux faces opposées 13, 14, des
moyens pour associer ces deux panneaux 11, 12 par
une portion 15, 16 de leur tranche de façon que les pre-
mière et seconde faces latérales 13, 14 d'un panneau
11 soient sensiblement coplanaires avec respective-
ment les première et seconde faces latérales 13, 14 de
l'autre panneau 12, et des moyens pour fixer les deux
premier et second panneaux ainsi associés, sur la face
1 du mur 2.
[0014] Le mode de réalisation illustré sur les deux fi-
gures montre les deux portions de tranches 15, 16 es-
pacées l'une de l'autre, mais il est évident que la solution
adaptée pour recouvrir un mur est celle dans laquelle
les deux tranches sont les plus proches l'une de l'autre
et même au contact. Cette représentation dans laquelle
les deux portions de tranches 15, 16 sont espacées
l'une de l'autre, a été sciemment adoptée pour mieux
faire ressortir les caractéristiques structurelles de la pa-
roi selon l'invention.
[0015] Selon une réalisation préférentielle, les
moyens pour associer les deux premier et second pan-
neaux 11, 12 par une portion 15, 16 de leur tranche com-
portent, pour le premier panneau 11, une première cale
21 d'épaisseur égale à h, cette première cale étant fixée
sur la première face latérale 13 du premier panneau 11
et à proximité de son bord 31 opposé à celui 32 qui est
délimité par la portion de tranche 15 de ce panneau de-
vant être au contact de la portion de tranche 16 du se-
cond panneau 12, et une deuxième cale 22 d'épaisseur
égale à h, cette deuxième cale étant fixée sur la premiè-
re face latérale 13 du premier panneau 11 en débordant
au-delà de son bord 32 délimité par sa portion de tran-
che 15 devant être au contact de la portion de tranche
16 du second panneau.
[0016] Ces moyens pour associer les deux premier et
second panneaux 11, 12 par une portion 15, 16 de leur
tranche comportent, pour le second panneau 12, une
troisième cale 23 d'épaisseur inférieure à h, cette troi-
sième cale étant fixée sur la première face latérale 13
de ce second panneau en débordant au-delà du bord

33 de cette face délimité par la portion de tranche 16
devant être au contact de la portion de tranche 15 du
premier panneau 11, et une quatrième cale 24 d'épais-
seur égale à h, cette quatrième cale étant fixée sur le
bord 34 de la première face latérale 13 de ce second
panneau 12 opposé à celui 33 qui est délimité par la
portion de tranche 16 devant être au contact de la por-
tion de tranche 15 du premier panneau 11.
[0017] Dans l'exemple illustré sur les figures, la pre-
mière cale 21 ne déborde pas du bord 31 car le premier
panneau 11 constitue le premier panneau de la paroi qui
doit être posée sur la face 1 du mur 2, celui dont la por-
tion de tranche opposée à la portion de tranche 15 doit
être au contact du mur de retour 102.
[0018] Dans la description faite ci-dessus, il n'est fait
mention que de deux cales 21 et 22, ou 23 et 24, par
panneau.
[0019] Mais il est bien évident que la paroi de plaqua-
ge selon l'invention comprendra, pour des panneaux no-
tamment de grande longueur, au moins deux, sinon plus
de deux, premières, deuxièmes, troisièmes et quatriè-
mes cales 21, 22, 23, 24, comme représenté sur la fi-
gure 1.
[0020] Dans une réalisation très avantageuse, com-
me celle qui est illustrée sur les deux figures, chaque
panneau 11, 12 est constitué par deux première et
deuxième pièces en U 41, 42 dont les fonds 45, 49 cons-
tituent respectivement les première et secondes faces
latérales 13, 14 du panneau, ces première et deuxième
pièces en U 41, 42 étant agencées pour être emboîtées
au moins partiellement l'une dans l'autre tête-bêche en
délimitant un volume V1, V2 de forme sensiblement pa-
rallélépipédique rectangle.
[0021] Il est en outre prévu une plaque d'isolation
avantageusement phonique, ainsi que de renfort, 46
fixée sur le fond 49 de la deuxième pièce en U 42, par
exemple par collage ou analogue, et au moins deux en-
tretoises 51, 52 de longueur égale positionnées dans le
volume V1, V2 et fixées sur le fond 45 de la première
pièce en U 41, par exemple par rivetage ou analogue,
et sur la plaque d'isolation et de renfort 46.
[0022] Selon une réalisation préférée, la plaque d'iso-
lation et de renfort 46 tapisse tout le fond 49 de la
deuxième pièce en U 42 et est réalisée en fibres de bois
liées à haute température et sous pression selon le pro-
cédé dit "par voie humide", comme par exemple les pla-
ques qui sont commercialisées sous la Marque "ISO-
REL".
[0023] Dans une réalisation préférée, au moins l'une
des entretoises 51, 52, sinon toutes de forme identique,
est constituée, figure 2, par une troisième pièce en for-
me de U 53 comportant, sur l'extrémité libre de chaque
branche latérale du U, une aile 54, 55 orientée vers l'in-
térieur du U, ces deux ailes 54, 55 étant agencées res-
pectivement à ces deux extrémités libres de façon qu'el-
les soient sensiblement parallèles au fond 56 de cette
troisième pièce en U. De ce fait ces entretoises en U,
comme les deux autres pièces en U 41 et 42, peuvent
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être facilement réalisées en une seule fois, et d'une seu-
le pièce, par pliage d'une tôle ou analogue.
[0024] Comme mentionné auparavant, les cales 21,
22, 23, 24 sont fixées sur le fond des premières pièces
en U 41. Elles le sont très facilement et avantageuse-
ment par rivetage.
[0025] De façon à faciliter le positionnement de la pa-
roi de plaquage sur la face 1 du mur 2 à restaurer, les
moyens pour fixer les premier et deuxième panneaux
11, 12 associés, sont constitués par de la colle interpo-
sée entre les première 21, deuxième 22 et quatrième
24 cales et la face 1 du mur 2 à restaurer.
[0026] Comme mentionné au préambule de la pré-
sente description, une telle paroi de plaquage trouve
une application particulièrement avantageuse comme
paroi de recouvrement d'un mur de renvoi de balles ou
fronton en vue d'une restauration rapide et peu onéreu-
se de ce mur, notamment pour des jeux de balles com-
me le squash ou analogue. Il est donc nécessaire que
cette paroi ait des qualités de rebond ou de renvoi de
balles aussi bonnes que celles d'un mur classique en
béton ou analogue.
[0027] La structure de paroi de plaquage décrite ci-
dessus est en ce sens très avantageuse. En effet, elle
permet de remplir les espaces E1, E2 définis, pour E1,
entre la face 1 du mur 2 à restaurer, les cales 21-24 et
la première pièce en U 41, et pour E2, entre la première
pièce en U 41 et la plaque d'isolation et de renfort 46,
ainsi que l'espace E21 défini dans les troisièmes pièces
en U 53 et l'espace E22 défini entre elles, avec des
grains de quartz.
[0028] Etant donné la nature de ces grains et le fait
qu'ils occupent tous les espaces définis ci-dessus, sans
laisser de vide, la paroi en son entier peut être compa-
rable à une paroi de béton classique pour constituer un
fronton.
[0029] Dans l'exemple décrit ci-dessus, il n'est fait
mention que d'un premier et d'un deuxième panneau. Il
est cependant évident que, pour la restauration d'un
mur de fronton, la paroi de plaquage devra comprendre
plus de deux panneaux.
[0030] Dans le cas où la paroi comporte au moins un
troisième panneau à associer au deuxième, les moyens
pour associer les deuxième et troisième panneaux par
une portion de leur tranche comportent :

- pour le deuxième panneau :

* une cale d'épaisseur inférieure à h fixée sur la
première face latérale de ce deuxième pan-
neau en débordant au-delà du bord de cette fa-
ce délimité par la portion de tranche devant être
au contact de la portion de tranche du premier
panneau, et

* une cale d'épaisseur égale à h fixée sur la pre-
mière face latérale de ce deuxième panneau en
débordant au-delà de son bord délimité par sa
portion de tranche devant être au contact de la

portion de tranche du troisième panneau, et

- pour le troisième panneau :

* une cale d'épaisseur inférieure à h fixée sur la
première face latérale de ce troisième panneau
en débordant au-delà du bord de cette face dé-
limité par la portion de tranche devant être au
contact de la portion de tranche du deuxième
panneau, et

* une cale d'épaisseur égale à h fixée sur le bord
de la première face latérale de ce troisième
panneau opposé à celui qui est délimité par la
portion de tranche devant être au contact de la
portion de tranche du deuxième panneau.

[0031] Comme décrit ci-avant pour les premier et
deuxième panneaux, les moyens pour fixer ce troisième
panneau associé au précédent, sur la face 1 du mur 2,
sont constitués par de la colle interposée entre les cales
d'épaisseur h et la face du mur à restaurer.
[0032] Dans le cas où le troisième panneau n'est pas
le dernier de la paroi, la cale fixée sur le bord de la pre-
mière face latérale de ce troisième panneau opposé à
celui qui est délimité par la portion de tranche devant
être au contact de la portion de tranche du deuxième
panneau déborde de ce bord, de la même façon que la
cale 22 décrite ci-dessus, afin de pouvoir coopérer avec
un quatrième panneau, et ainsi de suite.
[0033] Dans le cas où ce troisième panneau est le
dernier de la paroi, cette cale peut être réalisée de façon
à ne pas déborder.
[0034] Une paroi de plaquage selon l'invention, com-
me illustré sur les deux figures, se monte sur la face 1
d'un mur 2 de la façon suivante :
[0035] On suppose tout d'abord que les panneaux,
comme les panneaux 11, 12 représentés, ont été pré-
parés en usine, leur réalisation ne présentant pas de
difficulté étant donné qu'elle découle de façon directe
de leur structure telle que décrite ci-dessus. La réalisa-
tion de ces panneaux ne sera donc pas décrite plus am-
plement ici, dans l'unique souci simplifier la présente
description.
[0036] Dans ces conditions, le premier panneau 11
est collé sur la face 1 du mur 2 à l'aide de colle entre la
face du mur et les première et deuxième cales 21, 22,
et au contact du mur de renvoi 102 par sa portion de
tanche opposée à la portion de tranche 15.
[0037] Quand le premier panneau 11 est ainsi posi-
tionné, le second panneau 12 lui est associé de façon
que les parties débordantes 123 des troisièmes cales
23 se glissent entre le fond de la pièce en U 41 et la face
1 du mur 2. Attendu que ces troisièmes cales 23 pos-
sèdent une épaisseur inférieure à la deuxième cale 22,
si le mur comporte des discontinuités comme des suré-
paisseurs, elles peuvent malgré tout facilement se glis-
ser, même en biais par rapport à la face 1 du mur.
[0038] Quand les deux portions de tranches 15, 16
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des deux panneaux viennent au contact l'une de l'autre,
le deuxième panneau est éventuellement rabattu pour
que les quatrièmes cales 24 viennent se plaquer contre
la face 1 du mur, en ayant pris soin auparavant de placer
une couche de colle entre ces cales 24 et la face du mur.
[0039] Et, ainsi de suite avec le troisième panneau et
les suivants, jusqu'au dernier pour la réalisation de la
paroi.
[0040] Si cette paroi de plaquage est une paroi de ren-
voi de balles, comme un fronton de squash, les pan-
neaux sont remplis de grains de quartz, comme men-
tionné ci-avant.
[0041] La description faite ci-dessus met en évidence
la facilité de montage de la paroi de plaquage selon l'in-
vention sur une face de mur à restaurer, ainsi que son
faible coût de revient global, de fabrication et de mon-
tage.

Revendications

1. Paroi de plaquage pour recouvrir une face (1) d'un
mur (2) en vue de sa restauration, comportant au
moins deux premier et second panneaux (11, 12),
chaque panneau de forme sensiblement rectangu-
laire étant délimité par deux première et seconde
faces latérales (13, 14) opposées sensiblement pa-
rallèles et par une tranche reliant les deux faces op-
posées (13, 14), des moyens pour associer les
deux dits premier et second panneaux (11, 12) par
une portion (15, 16) de leur tranche de façon que
les première et seconde faces latérales (13, 14)
d'un panneau (11) soient sensiblement coplanaires
avec respectivement les première et seconde faces
latérales (13, 14) de l'autre panneau (12), et des
moyens pour fixer les deux dits premier et second
panneaux (11, 12) associés, sur ladite face (1) du
mur (2),
caractérisée par le fait que :

• les moyens pour associer les deux dits premier
et second panneaux (11, 12) par une portion
(15, 16) de leur tranche comportent :

- pour le premier panneau (11) :

* une première cale (21) d'épaisseur
égale à une valeur h, ladite première
cale étant fixée sur la première face la-
térale (13) du premier panneau (11) et
à proximité de son bord (31) opposé à
celui (32) qui est délimité par la portion
de tranche (15) du premier panneau
devant être au contact de la portion de
tranche (16) du second panneau (12),

* une deuxième cale (22) d'épaisseur
égale à h, ladite deuxième cale étant
fixée sur la première face latérale (13)

du premier panneau (11) en débordant
au-delà de son bord (32) délimité par
la portion de tranche (15) du premier
panneau devant être au contact de la
portion de tranche (16) du second pan-
neau (12), et

- pour le second panneau (12) :

* une troisième cale (23) d'épaisseur in-
férieure à h, ladite troisième cale étant
fixée sur la première face latérale (13)
du second panneau (12) en débordant
au-delà du bord (33) de cette face dé-
limité par la portion de tranche (16) de-
vant être au contact de la portion de
tranche (15) du premier panneau (11),

* une quatrième cale (24) d'épaisseur
égale à h, ladite quatrième cale étant
fixée sur le bord (34) de la première fa-
ce latérale (13) de ce second panneau
(12) opposé à celui (33) qui est délimi-
té par la portion de tranche (16) devant
être au contact de la portion de tranche
(15) du premier panneau (11),

par le fait que

• les deux premier et second panneaux (11, 12)
sont associés de façon que le second panneau
(12) repose, par sa première face latérale (13),
sur la partie débordante (122) de la deuxième
cale (22), et que la partie débordante (123) de
la troisième cale (23) soit positionnée en regard
de la première face latérale (13) du premier
panneau (11),

et que

• les deux premier et second panneaux (11, 12)
ainsi assemblés reposent sur la face (1) du mur
(2) à restaurer respectivement par l'intermé-
diaire des première, deuxième et quatrième ca-
les (21, 22, 24).

2. Paroi de plaquage selon la revendication 1, com-
portant au moins un troisième panneau à associer
au deuxième, caractérisée par le fait que les
moyens pour associer les deuxième et troisième
panneaux par une portion de leur tranche
comportent :

- pour le deuxième panneau :

* une cale d'épaisseur inférieure à une va-
leur h fixée sur la première face latérale de
ce deuxième panneau en débordant au-
delà du bord de cette face délimité par la
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portion de tranche devant être au contact
de la portion de tranche du premier pan-
neau, et

* une cale d'épaisseur égale à h fixée sur la
première face latérale de ce deuxième
panneau en débordant au-delà de son
bord délimité par sa portion de tranche de-
vant être au contact de la portion de tran-
che du troisième panneau, et

- pour le troisième panneau :

* une cale d'épaisseur inférieure à h fixée
sur la première face latérale de ce troisiè-
me panneau en débordant au-delà du bord
de cette face délimité par la portion de tran-
che devant être au contact de la portion de
tranche du deuxième panneau, et

* une cale d'épaisseur égale à h fixée sur le
bord de la première face latérale de ce troi-
sième panneau opposé à celui qui est dé-
limité par la portion de tranche devant être
au contact de la portion de tranche du
deuxième panneau.

3. Paroi de plaquage selon l'une des revendications 1
et 2, caractérisée par le fait que chaque panneau
(11, 12) est constitué par :

• deux première et deuxième pièces en U (41,
42), les première et secondes faces latérales
(13, 14) du panneau étant respectivement
constituées par les fonds (45, 49) des première
et deuxième pièces en U (41, 42), ces première
et deuxième pièces en U (41, 42) étant agen-
cées pour être emboîtées au moins partielle-
ment l'une dans l'autre tête-bêche en délimitant
un volume (V1, V2) de forme sensiblement pa-
rallélépipédique rectangle,

• une plaque d'isolation et de renfort (46) fixée
sur le fond (49) de la deuxième pièce en U (42),
et

• au moins deux entretoises (51, 52) de longueur
égale positionnées dans ledit volume (V1, V2)
et fixées sur le fond (45) de la première pièce
en U (41) et sur ladite plaque d'isolation et de
renfort (46).

4. Paroi selon la revendication 3, caractérisée par le
fait qu'au moins l'une des entretoises (51, 52) est
constituée par une troisième pièce en forme de U
(53) comportant, sur l'extrémité libre de chaque
branche latérale du U, une aile (54, 55) orientée
vers l'intérieur du U, les deux ailes (54, 55) étant
agencées respectivement à ces deux extrémités li-
bres de façon qu'elles soient sensiblement parallè-
les au fond (56) de cette dite troisième pièce en U.

5. Paroi de plaquage selon l'une des revendications 3
et 4, caractérisée par le fait que les pièces en U
(41, 42, 53) sont constituées par des tôles pliées.

6. Paroi de plaquage selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait que les cales (21, 22, 23, 24)
sont fixées par rivetage sur la première pièce en U
(41).

7. Paroi de plaquage selon l'une des revendications 1
à 6, caractérisée par le fait que les moyens pour
fixer les panneaux (11, 12) associés, sur la face (1)
du mur (2), sont constitués par de la colle interpo-
sée entre les cales d'épaisseur h et la face (1) du
mur (2) à restaurer.

8. Paroi de plaquage selon l'une des revendications 3
à 6, caractérisée par le fait que ladite plaque d'iso-
lation et de renfort (46) tapisse tout le fond (49) de
la deuxième pièce en U (42).

9. Paroi de plaquage selon la revendication 8, carac-
térisée par le fait que ladite plaque d'isolation et
de renfort (46) est réalisée en fibres de bois liées à
haute température et sous pression selon le procé-
dé dit "par voie humide".

10. Paroi de plaquage selon l'une des revendications 4
à 9, caractérisée par le fait que, dans une appli-
cation à la restauration d'une face (1) d'un mur de
renvoi (2) pour jeu de balle, les espaces (E1, E2)
définis, d'une part (E1) entre la face (1) du mur (2)
à restaurer, les cales (21-24) et la première pièce
en U (41), et d'autre part (E2) entre la première piè-
ce en U (41) et la plaque d'isolation et de renfort
(46), aussi bien dans l'espace (E21) défini dans les
troisièmes pièces en U (53) que dans celui (E22) dé-
fini entre elles, sont remplis de grains de quartz.
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